
S3. BÊTA-2 AGONISTES

Tous les bêta-2 agonistes sélectifs et non-sélectifs, y compris tous leurs isomères optiques, sont 
interdits.

Incluant sans s’y limiter :

Fenotérol; formotérol; higénamine; indacatérol; olodatérol; procatérol; reprotérol; 
salbutamol; salmétérol; terbutaline; vilantérol.

Sauf :

• le salbutamol inhalé : maximum 1600 microgrammes par 24 heures, sans 
excéder 800 microgrammes par 12 heures;

• le formotérol inhalé : dose maximale délivrée de 54 microgrammes par 
24 heures;

• le salmétérol inhalé : dose maximale 200 microgrammes par 24 heures.

La présence dans l’urine de salbutamol à une concentration supérieure à 1000 ng/mL ou de 
formotérol à une concentration supérieure a 40 ng/mL sera présumée ne pas être une utilisation 
thérapeutique intentionnelle et sera considérée comme un résultat d'analyse anormal (RAA), à 
moins que le sportif ne prouve par une étude de pharmacocinétique contrôlée que ce résultat 
anormal est bien la conséquence de l’usage d’une dose thérapeutique (par inhalation) jusqu’à la 
dose maximale indiquée ci-dessus.

S4. MODULATEURS HORMONAUX ET MÉTABOLIQUES 

Les hormones et modulateurs hormonaux suivants sont interdits :

1. Inhibiteurs d’aromatase, incluant sans s’y limiter:

4-androstène-3,6,I7 trione (6-oxo); aminoglutéthimide; anastrozole; 
androsta-1,4,6-triène-3,l 7-dione (androstatriènedione); androsta-3,5-diène- 
7,17-dione (arimistane); exémestane; formestane; létrozole; testolactone.

2. Modulateurs sélectifs des récepteurs aux œstrogènes (SERM), incluant sans 
s’y limiter : raloxifène; tamoxifène; toremifène.

3. Autres substances anti-œstrogéniques, incluant sans s’y limiter : clomifène; 
cyclofénil; fulvestrant.

4. Agents modificateurs de(s) la fonction(s) de la myostatine, incluant sans s’y 
limiter : les inhibiteurs de la myostatine.
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